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Introduction

La manifestation d’un esprit d’humanité est universelle et de tradition ancienne. En Occident, c’est dès le Moyen Âge que la charité chrétienne inspire l’action des moines envers les plus faibles, la création des hospices, puis celle des fondations de Saint-Vincent-de-Paul. À partir des Lumières, l’action de solidarité se fait aussi politique et contestation de l’ordre établi. Le bilan humain effroyable des guerres des XIXe et XXe siècles conduit à la structuration de l’idée et de l’action humanitaires. La création en 1863 du Comité international de la Croix-Rouge par Henry Dunant inaugure l’ère de l’humanitaire moderne. Blessés, prisonniers, civils reçoivent des secours et se voient promettre protection. Mais trop de souffrances demeurent hors d’atteinte dans des contextes où, au mépris du droit, États ou groupes armés abandonnent ou maltraitent leurs populations. Au début des années 1970, le mouvement sans-frontiériste s’affirme et revendique un devoir de dénonciation et d’action. De cette dynamique naîtra la notion de droit d’ingérence puis de sécurité humaine.

L’action humanitaire vise à sauver et préserver la vie et la dignité de personnes victimes d’un conflit ou d’une catastrophe. Déployée dans l’urgence, elle envisage aussi des opérations de prévention et rejoint parfois des actions plus structurelles relevant du développement. Expression d’une solidarité nationale ou internationale face aux drames humains du monde global, l’action humanitaire, spectaculaire ou discrète, y occupe une place singulière et disputée. Avec l’appui des médias et soutenues par leurs opinions publiques, les organisations humanitaires connaissent un formidable développement dans les années 1990. Cependant, l’environnement géopolitique connaît de profonds changements. Opérations de maintien de la paix, doctrine de la sécurité globale, rhétoriques moralistes et interventionnistes, controverses autour du prétendu choc des civilisations, multiplication du nombre d’acteurs et de leurs agendas brouillent peu à peu la notion de l’action humanitaire. Des principes fondateurs, comme l’indépendance ou la neutralité, sont dilués dans une profusion d’initiatives et de discours dans lesquels le politique et l’humanitaire sont perçus, à tort ou à raison, comme des sphères de plus en plus perméables.

Conscients de cette évolution, les acteurs humanitaires font face à de nouveaux défis pour préserver leur réactivité, leur accès aux victimes et leur sécurité. Les organisations se professionnalisent et diversifient leurs modes d’action et de communication. La réflexion se développe autour de l’espace dit « humanitaire », à conquérir ou à redéfinir.




Chapitre I

L’action humanitaire et les transformations de l’environnement géopolitique mondial

Le cadre géopolitique mondial, marqué un temps par la fin des équilibres imposés par la guerre froide, puis par l’espoir de l’avènement d’un nouvel ordre général apaisé, n’a pu éviter la rémanence de tensions et de conflits. Le contexte global de l’action humanitaire est marqué par un relatif insuccès des politiques d’aide au développement, par une explosion des revendications identitaires et leurs corollaires en termes de conflits, par l’augmentation de la pauvreté et des inégalités entre pays et à l’intérieur des pays, et par l’affirmation par les pays occidentaux d’un concept de sécurité globale. L’action humanitaire, comme l’aide publique au développement, sera, à partir de la fin des années 1990, dans le discours comme dans la politique des grands donateurs, intégrée de façon croissante à une action en faveur de la paix et de la sécurité.


I. – Stagnation explosive dans plusieurs pays en développement



1. L’environnement géopolitique. – Dans les années 1980, le décollage économique est manqué dans la plupart des pays anciennement colonisés, et la crise d’endettement devient structurelle dans la grande majorité des pays en développement. En outre, le désengagement des États imposé par les institutions de Bretton Woods (Banque mondiale et Fonds monétaire international) dans le cadre des « ajustements structurels » au nom du libre-échange aggrave la situation socio-économique de ces pays. Quant aux grands États occidentaux, au-delà de leurs politiques de coopération de plus en plus liées à des injonctions de « bonne gouvernance », ils peinent toujours à proposer des termes de l’échange véritablement propices à un développement de l’économie des pays africains. En attestent les échecs en 2008 et en 2011 des négociations au cycle de Doha1 de l’OMC, de même que le refus des pays africains de signer fin 2007 l’accord de partenariat économique proposé par l’Union européenne, certains dirigeants africains allant jusqu’à parler de colonialisme alimentaire.

De cette situation générale s’ensuivent, dans les pays qui peinent à émerger, une augmentation de la pauvreté et une stagnation sociale qui se traduisent notamment par des replis identitaires de tout ordre et par une faillite de l’intégration des jeunes. La marginalisation des nouvelles générations procède de différents facteurs : efforts de scolarisation ne débouchant pas sur des perspectives d’emploi, panne des modèles de promotion sociale basés sur l’éducation et le mérite, effritement des fondements traditionnels de la société et des mécanismes de résolution de conflit, déficit massif d’emplois surtout dans les grands centres urbains, pouvoir d’attraction de ces villes et du mode de vie occidental. Par ailleurs, dans nombre de pays, la disparition de leaders historiques forts crée des situations propices à une explosion de revendications particulières. Dans d’autres, c’est l’accaparement du pouvoir par des régimes de plus en plus coupés de leur base sociale qui débouche sur des contestations massives et parfois violentes, à l’instar du « printemps arabe » à partir de fin 2010.

Dans certains pays émergents en revanche, notamment en Asie du Sud-Est et en Amérique latine, s’affirment des gouvernements très soucieux de leur souveraineté. Ceux-ci n’entendent pas que les pays industrialisés dictent les règles de coopération et veulent également que les questions de soutien au développement ou de réponse à une crise humanitaire soient de plus en plus soumises à leur propre autorité (cas du Pakistan et du Sri Lanka par exemple).




2. Fragmentation des conflits et déstructuration de certains États, particulièrement en Afrique. – La multiplication de revendications identitaires selon des critères tribaux, ethniques, religieux, politiques s’entremêle dans des recoupements ou alliances aussi multiples qu’instables. L’instabilité politique bascule fréquemment en coups d’État ou en confrontation armée entre plusieurs factions, elles-mêmes soutenues par divers groupements internationaux d’intérêts politico-commerciaux nationaux et internationaux – la République démocratique du Congo et le Mali en sont des exemples malheureux.

Les armées gouvernementales comme les seigneurs de guerre font appel à la solidarité clanique et tribale, instrumentalisent et ravivent des conflits ethniques qui poussent à une radicalisation et à une opposition croissante selon des lignes ethniques, déclenchant la spirale des exactions et des vengeances. Le civil devient alors auxiliaire économique asservi, soldat bon marché, esclave sexuel. L’armature sociale, si elle ne s’effondre pas tout entière, est profondément fissurée. Dans l’abîme généré par ces conflits, ouverts ou larvés, des bataillons d’enfants soldats sont enrôlés de force avec une extrême violence, quand ils ne rejoignent pas volontairement une bande armée, en quête d’un statut social synonyme de réussite2.

Dans ces zones de non-droit, les armes prolifèrent, les réseaux mafieux prospèrent et tirent souvent profit du chaos politique. La course aux matières premières (pétrole, diamants, bois précieux, or, minerais, et même la terre ou les ressources aquifères), dont l’Afrique est abondamment pourvue, de même que la production et le trafic de drogues nourrissent des organisations criminelles et mafieuses dont le périmètre dépasse largement les cadres nationaux, se superposant souvent à celui des mouvements de rébellion ou de guérilla. C’est la « malédiction des ressources naturelles » qui veut que la présence de richesses naturelles potentielles dans un pays alimente la pratique de clientélisme, augmente les risques de conflit et in fine aggrave encore la pauvreté de la majeure partie de la population. Vingt-neuf pour cent des pays les plus pauvres ont des ressources naturelles qui représentent au moins 50 % de leur PIB3 .




3. Antagonisme religieux-civilisationnel. – Le tableau précédent doit être complété par la crispation autour de l’idée de choc des civilisations, de guerre de religion, que les attentats du 11 septembre 2001 ont avivée. Il existe aussi une confrontation sourde ou ouverte, en partie instrumentalisée pour maquiller des enjeux de pouvoir, entre chrétiens et musulmans en Afrique, dans les pays d’une large ceinture subsahélienne-tropicale : Côte d’Ivoire, Niger, Nigeria, Tchad, Soudan, etc.

Cette crispation sur des revendications et des adhésions religieuses est aussi favorisée par la régression des expressions identitaires idéologiques ou politiques suite à l’effondrement du communisme. L’existence réelle ou fantasmée d’un conflit de civilisation est largement débattue. Le simple fait que des conflits ou des entreprises terroristes soient menés en référence à ce prétendu clivage oblige à l’intégrer dans le tableau de la situation géostratégique. Certes, l’intensité médiatique de la confrontation s’est un peu atténuée avec le départ de l’administration Bush et la mort de Ben Laden en 2011, mais les combats font toujours rage en Afghanistan, et al-Qaida reste florissante dans des endroits comme le Yémen ou dans le Maghreb (AQMI), avec de plus en plus d’interpénétrations avec d’autres mouvances criminelles à moindre contenu idéologique.




4. Érosion de la position dominante occidentale. – Dans le « monde global », la position dominante de l’« Occident » s’érode ou se voit contestée, d’un point de vue moral, culturel et économique, avec l’apparition de nouveaux acteurs majeurs comme l’Inde, la Chine et le Brésil. Ceux-ci rentrent dans la course aux ressources et proposent d’autres modèles que le modèle occidental et d’autres termes de coopération que les cadres traditionnels européens. Nombre de ces pays se sont exprimés contre l’approche descendante, privilégiant les partenariats lorsqu’ils reçoivent de l’aide. L’Inde est à la fois le huitième plus grand bénéficiaire de l’aide officielle au développement en 2008 et devrait devenir la troisième plus grande puissance économique d’ici 2020. En avril 2011, le Brésil, la Russie, l’Inde et la Chine ont publié un communiqué disposant : « Les structures de gouvernance des institutions financières internationales devraient refléter l’évolution de l’économie mondiale, permettre aux économies émergentes et aux pays en développement de mieux faire entendre leur voix et d’accroître leur représentation. » Les difficultés rencontrées aujourd’hui par la Grèce montrent que les populations européennes peuvent à leur tour devenir bénéficiaires.

Enfin, sur les plans politique, idéologique, éthique, social, le mouvement altermondialiste structuré depuis Porto Alegre en 1996 s’attaque au cœur même du système d’exploitation néolibéral et nourrit des formes de contestation multiples.

C’est dans ce contexte que les Occidentaux ont poussé les Nations unies à développer une approche globale de sécurité.






II. – Approche globale de sécurité développée par les États occidentaux



1. La montée en puissance du concept de sécurité globale. – La chute de l’URSS et la fin du blocage systématique aux Nations unies vont permettre un regain d’interventionnisme dans les crises qui éclatent à travers le monde.

Depuis les années 1990, la réponse politique globale aux situations de crise a cherché à lier réponses militaires et instruments non militaires comme le commerce, l’aide au développement et la diplomatie, particulièrement vis-à-vis des pays en développement.

Cette approche a été proposée dans différents forums mondiaux et aux Nations unies comme constituant une vision commune de la sécurité humaine et des valeurs libérales. Les questions humanitaires elles-mêmes ont été vues comme complémentaires, par leurs objectifs, de celles de développement ou de sécurité globale. Au sein de l’ONU s’est ainsi développé le concept de « missions intégrées », missions où toutes les activités des Nations unies et de leurs partenaires sont intégrées dans une même vision stratégique servant un objectif unique de stabilisation et de développement.

Ce concept faisait écho à la politique de plusieurs gouvernements occidentaux, pour lesquels les affaires humanitaires étaient de plus en plus considérées comme un moyen d’atténuer les effets d’intervention politiques ou militaires, voire de légitimer celles-ci (ingérence, « doctrine Clinton »). Vers la fin des années 1990, les États occidentaux, voulant dépasser les atermoiements tragiques de la Bosnie ou du Rwanda, devinrent ainsi de plus en plus belligérants, policiers, garants autoproclamés ou désignés de la sécurité globale, initiateurs de la reconstruction et principaux bailleurs de l’aide humanitaire (l’aide institutionnelle européenne en est un bon exemple). Cette dernière n’est plus présentée comme un alibi, cache-misère d’une non-politique, mais comme un des vecteurs d’une politique étrangère globale visant à une remise en ordre du monde. Kosovo, Timor, Irak et Afghanistan sont les terrains emblématiques de cette tendance.




2. Le 11 septembre 2001 et la guerre contre le terrorisme : une césure importante. – En 2001, Colin Powell, alors secrétaire d’État, définit les organisations non gouvernementales (ONG) comme « agents de la politique étrangère américaine ». Le terme « humanitaire » est délibérément utilisé dans une optique de propagande : l’armée américaine ne fait pas que bombarder des villages, l’armée américaine largue des rations alimentaires en Afghanistan en 2001, distribue des vivres et de l’eau en Irak en 2003. L’interdépendance entre sphères militaire-politique-économique et humanitaire brouille les rôles respectifs. Ainsi, en Irak lors de l’occupation du pays (2003-2005), la coalition internationale menée par les États-Unis a poursuivi simultanément des objectifs militaires et humanitaires, inscrits dans un plan d’action général mis en œuvre par des acteurs de natures très diverses (militaires, humanitaires, sociétés privées), ayant en commun d’être quasiment tous américains ou financés par le budget américain. Tous ne virent pas là de contradiction : le Joint NGO Emergency Preparedness Initiative (Initiative de regroupement de cinq grandes ONG américaines)4, financé par l’État américain, a par exemple été clairement pensé et présenté comme la prolongation des opérations militaires en Irak. Il se réunissait dès janvier 2003, avant même le démarrage du conflit, pour organiser les interventions de ces ONG. Enfin, entre 2009 et 2011, plusieurs États (États-Unis, Royaume-Uni, Australie, Canada) se sont dotés de lois antiterroristes ayant pour effet de criminaliser tout contact avec les groupes reconnus par ces gouvernements comme terroristes. L’activité à but humanitaire ne fut pas exemptée, ce qui signifie qu’une organisation qui aurait à établir une relation avec des groupes ayant autorité sur une population en besoin d’assistance se verrait passible de poursuite si ces autorités étaient caractérisées comme terroristes, comme c’est le cas des talibans en Afghanistan et des al-Shebabs en Somalie. Cette criminalisation possible de l’aide est une menace importante, et les grandes organisations humanitaires ont entrepris de se coordonner pour mener une négociation avec les États ayant légiféré.






III. – Impact sur l’action humanitaire



1. La perception...
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